
  

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Rougemont tenue le 
8 septembre 2025 à 20h00 en la salle des délibérations du conseil. 

 
Ordre du jour 

 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 

3.1 Procès-verbal du 18 août 2025 
 

4. Finances  
4.1 Approbation du paiement des comptes  

 
5. Période questions réservée au public 

 
6. Subventions, commandites et demandes 

6.1 Demande d’appui de la Municipalité de Saint-Édouard – 
Dénonciation des déversements et dépôts illégaux de 
contaminants sur les terres agricoles et demande 
d’intervention immédiate du ministère de l’Environnement 
 

7. Avis de motion, dépôt et adoption de règlement 
7.1 Adoption du second projet de règlement 2025-378 modifiant 

le règlement de zonage 2018-242 afin de modifier les 
dispositions applicables à la zone 119  

7.2 Adoption du second projet de règlement 2025-379 modifiant 
le règlement de zonage 2018-242  

7.3 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2025-380 
relatif à la cour municipale de Saint-Césaire 

7.4 Avis de motion et dépôt du projet de règlement d’emprunt 
2025-381 relatif aux travaux d’aménagement du puits 
Vadnais III 
 

8. Administration et greffe 
8.1 Adjudication de contrat – Construction du puits Vadnais III 
8.2 Adjudication de contrat – Services professionnels pour le 

Rang Double 
8.3 Acceptation de l’offre de service de la FQM – Licences en 

cybersécurité 
8.4 Ordonnances no.2025-01 et no. 2025-02 en vertu du 

Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place d’un 
encadrement concernant les chiens 

 
9. Incendie 

9.1 Renouvellement de l’adhésion au Bureau Régional de 
Prévention Incendie (BRPI) 
 

10. Urbanisme 
10.1 PIIA – 1257, rang Double – Modification - Construction d’un 

garage détaché 
10.2 PIIA – 200, la Grande Caroline – Projet d’affichage 
10.3 PIIA – 1251, la Grande Caroline – Construction d’un bâtiment 

principal agricole 
10.4 Demande à la CPTAQ – Lots 3 923 247 et 4 982 408 – Rang 

Double 
10.5 Demande à la CPTAQ – Lot 6 563 195 – 1348, rang Double 

 
11. Autres sujets d’intérêts pour la municipalité 
12. Période de questions réservée au public 



  

13. Levée de la séance 
 

Procès-verbal 
 

Ouverture 
 

Madame Marielle Farley propose l’ouverture de la séance, sous la présidence du maire, 
M. Guy Adam, à 20h00. 
 
Sont présents : Monsieur Guy Adam, maire; 
 Monsieur Sylvain Dansereau, conseiller au district no. 1;  

Madame Marielle Farley, conseillère au district no. 2;  
Madame Marie-Danielle Trudel, conseillère au district no. 4; 
Monsieur Pierre Dion, conseiller au district no. 5; 
Madame Isabelle Robert, conseillère au district no. 6. 

formant quorum.  
 
Est absent : Monsieur Éric Fortin, conseiller au district no. 3. 
 
Est également présente, Madame Kathia Joseph, OMA, directrice générale et greffière-
trésorière de la Municipalité de Rougemont. 
 
9 personnes assistent à la séance. 

 
25-09-5333 Adoption de l’ordre du jour  

Il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu d’adopter l’ordre du jour proposé 
en l’item « Autres sujets d’intérêts pour la municipalité » ouvert.  
Vote pour : 5     Vote contre :  
 

25-09-5334 Adoption du procès-verbal du 18 août 2025 
CONSIDÉRANT QUE  tous les membres du conseil ont reçu une copie des procès-

verbaux à adopter, dans les délais prévus par la loi, permettant 
la dispense de lecture; 

 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 18 août 2025, tel que soumis. 
Vote pour : 5     Vote contre :  
 

25-09-5335 Approbation du paiement des comptes 
CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes à payer et déjà payés a été envoyée au 

conseil municipal avant la date prévue de leur adoption; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont pu poser les questions 

nécessaires afin de procéder aux paiements des comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Madame Isabelle Robert et résolu d’approuver : 

• La liste des déboursés payés d’avance au 8 septembre 2025 au montant de 
61 261.74$; 

• La liste des comptes du budget des activités financières au 8 septembre 2025 
pour un montant total de 139 434.43$ incluant les quotes-parts mensuelles de la 
MRC de Rouville et de la Régie d’assainissement des Eaux usées Rougemont / St-
Césaire; 

• Les salaires et avantages sociaux des élus, des pompiers et des employés 
municipaux pour la période du 27 juillet au 30 août 2025 au montant de 
133 885.90$. 

• Que la greffière-trésorière soit autorisée à les payer. 
Les déboursés des présentes listes incluent les dépenses autorisées par les 
fonctionnaires ou employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du 
règlement no. 2023-349. La présente liste constitue donc le rapport devant être déposé 
au conseil conformément au dernier alinéa de l’article 961.1 Code Municipal du Québec. 



  

Vote pour : 5      Vote contre :  
 

25-09-5336 Demande d’appui de la Municipalité de Saint-Édouard – Dénonciation des 
déversements et dépôts illégaux de contaminants sur les terres agricoles et 
demande d’intervention immédiate du ministère de l’Environnement 
CONSIDÉRANT QUE le Journal de Montréal a publié le reportage « La poubelle du 

Québec » du 23 au 25 mai 2025, lequel révélait l’ampleur 
alarmante des déversements de sols contaminés et des dépôts 
illégaux sur les territoires de la Montérégie-Ouest; 

 
CONSIDÉRANT QUE  ces pratiques illégales affectent des terres agricoles parmi les 

plus fertiles du Québec, compromettant la sécurité alimentaire, 
menaçant la nappe phréatique et nuisant à la qualité de vie des 
citoyens; 

 
CONSIDÉRANT QUE  malgré les efforts des municipalités, notamment l’adoption de 

règlements encadrant le remblai, surveillance accrue, 
campagnes de sensibilisation, leurs ressources limitées ne 
permettent pas d’assurer une protection suffisante de vastes 
territoires ruraux; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le problème dépasse largement la capacité d’intervention des 

municipalités et nécessite une réponse structurée, cohérente et 
immédiate du gouvernement du Québec, notamment du 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements Climatiques pour contrer ce phénomène qui 
affecte tout le territoire de la province du Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la présence de terre contaminées dans les sols agricoles 

constitue un risque à court terme pour les cultures, et à long 
terme pour les sources d’eau potable, l’une des richesses 
naturelles les plus précieuses du Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le système actuel de disposition des matériaux contaminés est 

efficient et que les incitatifs aux entrepreneurs et aux 
municipalités doivent être révisés pour encourager des 
pratiques responsables; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la lenteur de réaction du ministère de l’Environnement face aux 

nombreuses alertes et demandes des municipalités constitue 
un frein à la résolution du problème et envoie un signal 
préoccupant d’inaction devant une crise environnementale 
majeure; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Édouard a transmis aux municipalités 

du Québec une demande d’appui visant à dénoncer 
formellement les déversements et dépôts illégaux de 
contaminant sur les terres agricoles et à interpeller le 
gouvernement du Québec pour une intervention; 

 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Pierre Dion et résolu que le conseil 

de la municipalité de Rougemont : 
• Appuie la résolution 25-09-163 de la Municipalité de Saint-Édouard ; 
• Demande au ministère de l’Environnement de déposer dans les plus brefs délais 

un plan d’action provincial clair et concret qui :  
o Encadre rigoureusement le transport, le dépôt et la disposition des 

matériaux contaminés; 
o Prévoit des mécanismes de surveillance renforcée; 
o Assure un soutien financier et opérationnel aux municipalités pour 

contrer les activités illégales sur leurs territoires; 



  

o Offre un appui financier spécifique aux municipalités touchées pour la 
décontamination des sites contaminés présents sur leurs territoires; 

o Restructure les incitatifs actuels afin de favoriser les pratiques 
responsables. 

o Déplore la lenteur des réponses ministérielles jusqu’à présent et insiste 
sur l’urgence d’une mobilisation réelle, structurée et durable à la hauteur 
de l’enjeu; 

Il est de plus résolu que la présente résolution soit transmise :  
• Au Ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques; 
• Au Ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation; 
• Au Président de la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec 

(CPTAQ); 
• À l’Union des Producteurs Agricoles du Québec (UPA); 
• Aux députés provinciaux concernés; 
• À l’Union des Municipalités du Québec (UMQ); 
• À l’Association des directeurs municipaux (ADMQ); 
• À la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM); 

Vote pour : 5      Vote contre :  
 
Madame Marie-Danielle Trudel déclare ses intérêts dans le point qui va suivre, se retire des 
discussions et s’abstiendra de voter. 

25-09-5337 Adoption du second projet de règlement 2025-378 modifiant le règlement de zonage 
2018-242 afin de modifier les dispositions applicables à la zone 119 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Rougemont a adopté un règlement de zonage 

pour l’ensemble de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité possède le pouvoir, en vertu de l’article 113 de la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, de classifier les 
constructions et les usages, de diviser le territoire de la 
municipalité en zones et de spécifier, pour chaque zone, les 
constructions ou les usages qui sont autorisés ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion dûment donné le 7 juillet 2025 et que le 

premier projet de règlement a été adopté en vertu de l’article 
124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme le même jour; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la tenue d’une assemblée publique de consultation afin 

d’expliquer le règlement et d’entendre les avis des personnes et 
organismes intéressés a été tenue le 18 août 2025;  

 
CONSIDÉRANT QU’ une copie du présent projet de règlement a été transmise aux 

membres du conseil dans les délais prévus par la loi; 
 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Pierre Dion et résolu d’adopter le 
second projet de règlement no. 2025-379 modifiant le règlement de zonage 2018-242, tel 
que présenté. Le règlement fait partie intégrante de la présente résolution comme s’il était 
reproduit au long. 
Vote pour : 4 (Mme Trudel s’étant abstenue)   Vote contre : 
 

25-09-5338 Adoption du second projet de règlement 2025-379 modifiant le règlement de zonage 
2018-242  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Rougemont a adopté un règlement de zonage 

pour l’ensemble de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité possède le pouvoir, en vertu de l’article 113 de la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, de classifier les 
constructions et les usages, de diviser le territoire de la 
municipalité en zones et de spécifier, pour chaque zone, les 
constructions ou les usages qui sont autorisés ; 



  

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion dûment donné le 18 août 2025 et que le 

premier projet de règlement a été adopté en vertu de l’article 
124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme le même jour; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la tenue d’une assemblée publique de consultation afin 

d’expliquer le règlement et d’entendre les avis des personnes et 
organismes intéressés a été tenue le 8 septembre 2025;  

CONSIDÉRANT QU’ une copie du présent projet de règlement a été transmise aux 
membres du conseil dans les délais prévus par la loi; 

 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Madame Marielle Farley et résolu d’adopter le 
second projet de règlement no. 2025-379 modifiant le règlement de zonage 2018-242, tel 
que présenté. Le règlement fait partie intégrante de la présente résolution comme s’il était 
reproduit au long. 
Vote pour : 5      Vote contre : 
 

25-09-5339 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2025-380 relatif à la cour municipale 
de Saint-Césaire 
Monsieur Sylvain Dansereau, conseiller, donne l’avis de motion relativement au règlement 
no.2025-380 relatif à la cour municipale de Saint-Césaire, lequel sera soumis pour 
adoption lors d’une séance ultérieure.  
 
Une copie du projet de règlement sera rendue disponible sur le site internet de la 
municipalité. 
 

25-09-5340 Avis de motion et dépôt du projet de règlement d’emprunt 2025-381 relatif aux 
travaux d’aménagement du puits Vadnais III 
Monsieur Pierre Dion, conseiller, donne l’avis de motion relativement au règlement 
d’emprunt 2025-381 relatif aux travaux d’aménagement du puits Vadnais III, lequel sera 
soumis pour adoption lors d’une séance ultérieure.  
 
Une copie du projet de règlement sera rendue disponible sur le site internet de la 
municipalité. 
 

25-09-5341 Adjudication de contrat – Construction du puits Vadnais III 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de construction du puits Vadnais III devaient être 

réalisés dans le cadre de la TECQ 2019-2024, mais que les 
délais de traitement pour l’autorisation du certificat 
d’autorisation du MELCCFP n’ont pas permis de les réaliser 
avant le 31 décembre 2024; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité a procédé à un appel d’offres public pour la 

réalisation des travaux d’aménagement et la construction du 
puits Vadnais III; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité a reçu cinq (5) soumissions et que de ce nombre 

quatre (4) se sont avérés conformes; 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’ingénieur en charge du dossier, Claude Gaudreau, ing., a 

effectué l’analyse des soumissions et recommande au conseil 
municipal d’accepter la soumission du plus bas 
soumissionnaire; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’accepter la soumission de Lessard & Demers au montant de 984 777.77$ incluant les 
taxes, le tout payable à même le règlement d’emprunt à adopter. La présente adjudication 
est conditionnelle à l’approbation par le Ministère des Affaires Municipales et de 
l’Habitation dudit règlement d’emprunt.  
Vote pour : 5      Vote contre : 



  

 
25-09-5342 Adjudication de contrat – Services professionnels pour le Rang Double 

CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire d’envisager la réhabilitation et la réfection du 
rang Double; 

 
CONSIDÉRANT QU’ afin de pouvoir déposer des demandes d’aide financière auprès 

de divers programmes gouvernementaux, la réalisation des 
plans et devis est nécessaire; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité a procédé à un appel d’offres de services 

professionnels pour les travaux du rang Double et a reçu sept 
(7) soumissions; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un comité de sélection a procédé à l’analyse des soumissions 

et a ouvert les offres de prix des soumissionnaires ayant obtenu 
la note de 70/100; 

 
CONSIDÉRANT QUE  l’écart entre les soumissionnaires étant grand, la municipalité 

tient à obtenir les références du soumissionnaire ayant 
remporté l’appel d’offres; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Pierre Dion et résolu d’accepter la 
soumission de Force Solutions au montant de 223 820$ incluant les taxes, lorsque les 
références auront été obtenues. Il est de plus résolu de payer ledit contrat 50% au surplus 
affecté aux eaux usées et 50% au surplus non-affecté. 
Vote pour : 5     Vote contre : 
 

25-09-5343 Acceptation de l’offre de service de la FQM – Licences en cybersécurité 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité doit renforcer son système information en 

cybersécurité; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à un brèche du système informatique, la FQM a contacté 

la Municipalité afin d’offrir un système de protection; 
 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’accepter la soumission de la FQM pour le système de sécurité renforcé de la 
Municipalité au montant de 4 532,77$ avant taxes. 
Vote pour : 5      Vote contre :  
 

25-09-5344 Ordonnances no.2025-01 et no. 2025-02 en vertu du Règlement d’application de la 
Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un 
encadrement concernant les chiens 
CONSIDÉRANT QUE  l’article 19 du Règlement sur l’encadrement des chiens (RLRQ, 

c. E-6.2, r. 0.1.1) permet à une municipalité de déclarer un chien 
potentiellement dangereux lorsqu’il présente un risque pour la 
sécurité publique ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un incident de prédation ayant entraîné la mort d’une brebis a 

été commis et que les trois chiens de deux propriétaires de 
Rougemont sont en cause; 

 
CONSIDÉRANT QUE  des témoignages recueillis ainsi que le rapport de la Société 

protectrice des animaux confirment les faits ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité considère nécessaire de protéger la sécurité de 

ses citoyens et d’imposer des conditions particulières au 
propriétaire du chien ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Marie-Danielle Trudel et résolu 
d’approuver les deux ordonnances soumises et d’autoriser leur application suite à 



  

l’expiration du délai des propriétaires pour faire des représentations auprès de la SPA des 
Cantons. 
Vote pour : 5      Vote contre :  
 

25-09-5345 Renouvellement de l’adhésion au Bureau Régional de Prévention Incendie (BRPI) 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Rougemont (ci-après) « Municipalité » 

reconnaît l'importance de la prévention des incendies et de la 
sécurité incendie au sein de la collectivité;  

 
CONSIDÉRANT QUE  le Bureau Régional de Prévention Incendie (BRPI) offre des 

ressources, des services et des programmes de prévention des 
incendies visant à réduire les risques d'incendie dans notre 
région;  

 
CONSIDÉRANT QUE  l'adhésion au BRPI permet à la Municipalité d’atteindre certains 

des objectifs fixés au plan de mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques incendie, notamment, l’inspection du 
patrimoine bâti de risque plus élevé et la cueillette de 
renseignements nécessaire à la réalisation des plans 
d’intervention; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité doit, avant le 30 septembre de chaque année, 

confirmer son adhésion au BRPI pour l’année à venir; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu QUE   

• La Municipalité de Rougemont adhère au Bureau Régional de Prévention Incendie 
(BRPI) et s'engage à collaborer activement avec la MRC dans le cadre de ses 
activités de prévention des incendies;  

• Le renouvellement d’adhésion est pour l’année 2026, aux mêmes termes et 
conditions que celles de l’entente précédente et qu’advenant des modifications, 
tel que l’adhésion de nouvelles municipalités et/ou des changements dans les 
répartitions des coûts de la présente entente, celle-ci devra faire l’objet d’une 
nouvelle résolution d’adhésion; 

• Le maire, Monsieur Guy Adam et la directrice générale, Madame Kathia Joseph 
sont autorisés à signer tous les documents nécessaires à l'adhésion de la 
Municipalité au BRPI et à prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en 
œuvre cette résolution.  

Vote pour :  5     Vote contre : 
 

25-09-5346 PIIA – 1257, rang Double – Modification - Construction d’un garage détaché 
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) a été déposée par Mme Marie-France 
Chrétien et M. Luc Bastien à l’égard d’un projet de construction 
d’un garage détaché en cour latérale droite; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet a été autorisé par le conseil municipal à la rencontre du 

7 juillet 2025, comme en fait foi la résolution 25-07-5309; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet a fait l’objet d’une première demande de modification, 

visant à modifier la configuration du revêtement extérieur; mais 
présentant aussi un nouveau plan de construction sur lequel la 
configuration de la toiture différait sensiblement de ce qui avait 
été présenté dans la demande initiale; 

 
CONSIDÉRANT QUE suite à cette demande de modification, le conseil municipal a 

adopté le 18 août 2025 la résolution 25-08-5327, laquelle fait 
état de l’acceptation de la modification au revêtement extérieur 
du garage, conditionnellement à ce que l’architecture du garage 
soit révisée afin de respecter la morphologie de la toiture 



  

présentée sur le croquis déposé lors de la demande initiale et 
qu’une fenêtre soit installée en façade;  

 
CONSIDÉRANT QUE suite à ceci, prétextant la diminution de l’espace d’entreposage 

disponible par la reconfiguration de la toiture, le requérant 
propose plutôt de maintenir le plan présenté lors de la première 
révision, mais d’installer une fenêtre tel que demandé;  

 
CONSIDÉRANT QUE la configuration de la toiture du nouveau plan déposé accentue 

toujours l’effet de hauteur du garage, s’apparentant 
visuellement à un deuxième étage, lequel est prohibé et accroit 
sensiblement la présence visuelle du garage tout en réduisant 
l’apparence de grange, laquelle permettait une insertion 
favorable dans le milieu agricole du rang Double; 

 
CONSIDÉRANT QUE le requérant a aussi déposé une photographie du modèle de 

garage projeté et que sur celle-ci, l’effet de hauteur est limité 
par l’ajout de moulures plus épaisses autour de la porte de 
garage, d’une moulure horizontale divisant le mur avant en une 
section rez-de-chaussée et une section pignon et d’une 
moulure blanche apposée sur le mur, longeant le fascia de la 
toiture, des éléments absents du plan de construction déposé; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet présenté rencontre partiellement les objectifs de la 

section 3.4 du règlement sur les PIIA 2022-342; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité recommande au conseil municipal d’autoriser 

l’émission du permis, conditionnellement à ce que les 
moulures de coins, de portes, de la fenêtre en partie supérieure 
et de la toiture soient modifiées afin de correspondre à la 
photographie déposée et qu’une moulure horizontale soit 
installée sur le mur de façade entre le rez-de-chaussée et le 
pignon, conformément à la photographie déposée; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’autoriser l’émission du permis de construction selon les recommandations du CCU s’il 
y a lieu, et ce, lorsque les conditions réglementaires applicables auront été remplies. 
Vote pour : 5     Vote contre :  
 

25-09-5347 PIIA – 200, la Grande Caroline – Projet d’affichage 
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) a été déposée par Monsieur Michel Brisson, 
urbaniste, représentant Mme Liu Li Fang, à l’égard d’un projet de 
remplacement de l’ensemble des surfaces d’affichage de la 
propriété; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet fait suite au passage de la station-service des 

bannières Esso et ServiExpress aux bannières Ultramar et 
Marché Express; 

 
CONSIDÉRANT QUE tous les éléments du nouveau projet d’affichage demeurent 

identiques à l’affichage existant quant aux dimensions, à 
l’emplacement des enseignes et aux installations d’éclairage s’il 
y a lieu, soit : 

• une enseigne non lumineuse de 0,91m X 2,44m sur le 
mur avant (côté Grande Caroline); 

• Une enseigne lumineuse de 0,91m X 2,45m sur le mur 
avant; 

• Une enseigne lumineuse de 0,92m X 2,46m sur le mur 
latéral droit (côté rang Double); 



  

 
CONSIDÉRANT QUE les enseignes composant les quatre faces de la marquise 

seraient remplacées par de nouvelles enseignes lumineuses 
composées de deux aigles lumineux sur les faces latérales, 
d’une inscription Ultramar lumineuse sur la face avant, de deux 
surfaces indiquant le prix de l’essence avec affichage à 4 
caractères lumineux de couleur rouge sur les faces latérales 
ainsi que d’une bande lumineuse encastrée à la base de la 
marquise, sur toutes les faces; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet rencontre les objectifs de la section 3.4 du règlement 

sur les PIIA 2022-342; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil 

municipal d’autoriser l’émission du permis; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’autoriser l’émission du permis de construction selon les recommandations du CCU s’il 
y a lieu, et ce, lorsque les conditions réglementaires applicables auront été remplies. 
Vote pour : 5     Vote contre :  
 

25-09-5348 PIIA – 1251, la Grande Caroline – Construction d’un bâtiment principal agricole 
CONSIDÉRANT QU’ une demande de Plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) a été déposée par M. Louis-Mathieu 
Gagnon, à l’égard d’un projet de construction d’une cabane à 
sucre sur le lot 1 715 167; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit la construction d’une cabane à sucre de 21,70 

mètres X 7,80 mètres, incluant une aire d’entreposage de bois 
de chauffage de 7,20 mètres X 7,80 mètres; 

 
CONSIDÉRANT QUE la cabane à sucre serait réservée exclusivement à la 

transformation d’eau d’érable en sirop, sans service de repas, ni 
aire de repos; 

 
CONSIDÉRANT QUE le revêtement extérieur serait composé d’un déclin de cèdre ou 

de pruche laissé à l’état brut installé à l’horizontale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le revêtement de toiture serait composé de tôle prépeinte de 

couleur noire, comme sur les autres bâtiments agricoles de la 
propriété; 

 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment serait situé à une distance d’environ 270 mètres de 

la voie publique, derrière un verger en culture;  
 
CONSIDÉRANT QU’ aucun aménagement d’un nouveau chemin menant au bâtiment 

ne serait requis, celui-ci étant implanté en fonction des voies de 
circulation existantes sur le terrain; 

 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté s’insère harmonieusement dans la trame 

bâtie existante composée de bâtiments agricoles situés à des 
distances variables de l’emprise de la Grande Caroline; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet rencontre les objectifs de la section 3.1 du règlement 

sur les PIIA 2022-342; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil 

municipal d’autoriser l’émission du permis; 
 



  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’autoriser l’émission du permis de construction selon les recommandations du CCU s’il 
y a lieu, et ce, lorsque les conditions réglementaires applicables auront été remplies. 
Vote pour : 5     Vote contre :  
 

25-09-5349 Demande à la CPTAQ – Lots 3 923 247 et 4 982 408 – Rang Double 
CONSIDÉRANT QUE la demande d’autorisation d’aliénation à la Commission de 

Protection du Territoire Agricole du Québec numéro 450945 
reçue de Groupe Conseil UDA inc., représentant le Verger Les 
Jardins d’Émilie, a pour objet de permettre l’aliénation d’une 
superficie de 10,1 hectares correspondant au lot 3 923 247 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  Vergers Les Jardins d’Émilie (9201-0834 Québec inc.) est 

propriétaire des lots 4 982 408 (Verger La vieille Grange 6,78 
hectares) et 3 923 247 (Verger d’Émilie 10,1 hectares) ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le verger situé sur le lot 3 923 247 est présentement loué par 

Verger La Vieille Grange (9408-0512 Québec inc.) qui y fait la 
culture de pommes; 

 
CONSIDÉRANT QUE  Verger La Vieille Grange souhaite acquérir le lot 3 923 247 et 

poursuivre ses activités ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la transaction est de nature administrative et n’aura pas de 

conséquences sur l’exploitation des deux vergers ; 
 
CONSIDÉRANT l’absence d’impacts défavorables pour la zone et les activités 

agricoles ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la demande est conforme au règlement de zonage ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’appuyer la demande d’autorisation présentée par Groupe Conseil UDA inc. 
Vote pour : 5      Vote contre :  
 

25-09-5350 Demande à la CPTAQ – Lot 6 563 195 – 1348, rang Double 
CONSIDÉRANT QUE  la demande d’autorisation à la Commission de Protection du 

Territoire Agricole du Québec (CPTAQ) numéro 451436 reçue 
de Émilie-Martin Ouellet, arpenteure-géomètre, représentant 
Constructions et Rénovations d’Habitation Royale inc., a pour 
objet de permettre l’aménagement d’un logement additionnel 
au sous-sol de la résidence située au 1348, rang Double ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  depuis l’entrée en vigueur de la Loi visant à assurer la pérennité 

du territoire agricole et sa vitalité, une demande d’autorisation à 
la CPTAQ doit être déposée pour l’aménagement d’un logement 
additionnel sur une aire de droits acquis reconnus ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la CPTAQ a reconnu les droits acquis sur le lot 6 563 195 a sa 

décision 447046 rendue le 30 septembre 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le projet consiste en l’ajout d’un logement additionnel au sous-

sol de la résidence existante ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’aménagement du logement additionnel est autorisé dans la 

zone 408 dans laquelle est située la propriété et serait fait 
conformément aux dispositions réglementaires municipales 
applicables ; 

 



  

CONSIDÉRANT  l’absence d’impacts défavorables pour la zone et les activités 
agricoles ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la demande est conforme au règlement de zonage ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Sylvain Dansereau et résolu 
d’appuyer la demande d’autorisation présentée par Émilie-Martin Ouellet, arpenteure-
géomètre. 
Vote pour : 5     Vote contre :  
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

25-09-5351 Levée de la séance 
Il est proposé par Monsieur Pierre Dion et résolu de lever la séance puisque l’ordre du jour 
est épuisé. 
Vote pour : 5      Vote contre :  
  

Certificat de disponibilité de crédit 
 

Je soussignée certifie qu’au meilleur de ma connaissance, des crédits budgétaires sont 
disponibles pour les dépenses ci-dessus projetées. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat, ce 9e jour de septembre 2025. 
 
 
__________________________________ 
Kathia Joseph, OMA 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 
 
 
_____________________________  _____________________________ 
Guy Adam     Kathia Joseph 
Maire       Directrice générale & greffière-trésorière 
 

 

 

 


